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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA JEUNESSE 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE ROYAUME D’ARABIE 
SAOUDITE 

Compte tenu de l’intérêt et du désir mutuels de promouvoir la coopération entre les 
deux pays dans le domaine de la jeunesse, la République argentine et le Royaume 
d’Arabie saoudite (ci-après dénommés « les Parties ») sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les deux Parties encouragent la coopération dans le domaine de jeunesse : 
a. En coordonnant leurs positions respectives dans les agences continentales et in-

tercontinentales dans le domaine de la jeunesse; 
b. En échangeant des programmes pour la jeunesse entre les institutions, associa-

tions et fédérations de jeunesse des deux pays; 
c. En échangeant des données d’expériences dans le domaine de la jeunesse, no-

tamment des documents audiovisuel et des publications; 
d. En coopérant dans le domaine de la création d’organisations de jeunesse, outre 

l’élaboration et l’échange de leurs programmes par le biais d’invitations mu-
tuelles à des conférences et à des colloques nationaux, régionaux et internatio-
naux organisés dans les deux pays. 

Article 2 

a. Organisation, chaque fois que possible et en alternance, d’une semaine de frater-
nisation à l’intention des jeunes des deux pays; 

b. Organisation d’activités communes pour les jeunes des deux pays, dans les li-
mites de la disponibilité de chaque pays; 

c. Promotion et renforcement de la coopération dans les différents domaines en vue 
d’aider et de développer le Mouvement de la jeunesse, en ce compris les au-
berges de jeunesse, groupes de scouts, centres de jeunesse, clubs scientifiques, 
camps de jeunesse, services publics, expositions, activités liées aux arts plas-
tiques et au théâtre, outre l’échange de délégations de la jeunesse entre les deux 
pays;  

d. Organisation de la participation conjointe de fonctionnaires et experts des deux 
Parties, responsables des sujets traités dans la présente, à la création de pro-
grammes de jeunesse dans chaque pays. 
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Article 3 

Chaque Partie supportera les frais de voyage de ses délégations, y compris les coûts 
inhérents aux billets et aux indemnités de transport et de logement, le cas échéant. Leurs 
dépenses, telles que les frais de voyage et de transport national, incomberont à la Partie 
hôte, le cas échéant.  

Article 4 

La Direction nationale de la jeunesse du Ministère du développement social et de 
l’environnement de la République argentine et la Présidence générale de la protection de 
la jeunesse du Royaume d’Arabie saoudite représentent les organismes de mise en œuvre 
du présent Accord. 

Article 5 

Une commission mixte (ci-après « la Commission »), constituée par les Parties, sera 
chargée de la mise en œuvre du présent Accord ainsi que de l’organisation, de la coordi-
nation, du développement et du contrôle des programmes de coopération mutuelle dans le 
domaine de la jeunesse. 

La Commission se réunira une fois par an, ou lorsque les Parties en conviendront, en 
République argentine et au Royaume d’Arabie saoudite, en alternance. 

Les membres de la Commission seront désignés par les organismes de mise en œuvre 
du présent Accord. 

Article 6 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature pour une durée de cinq 
(5) ans reconductible immédiatement pour des périodes supplémentaires de cinq (5) ans, 
sauf si l’une des Parties notifie l’autre de son intention de le dénoncer six mois avant la 
date d’expiration du présent Accord. 

FAIT à Buenos Aires le 25 septembre 2000, correspondant au 27 jumada al-thani 
1421 de l’hégire, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République argentine : 
ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
SAUD AL-FAISAL BIN ABDULAZIZ AL-SAUD 


